
Objectifs 

AGIR ET S’EXPRIMER AVEC SON CORPS 
TPS / PS 

 

LIGNES DIRECTRICES DES OBJECTIFS 
Objectif 1 : 

favoriser la construction des actions motrices fondamentales (locomotions, équilibres, manipulations...) 

 

Objectif 2 : 

permettre une première prise de contact avec les diverses activités physiques (pratiques sociales de référence) 

 

Objectif 3 : 

faire acquérir les compétences et connaissances utiles pour mieux connaître son corps, le respecter et le garder en bonne santé 

 

NOTIONS GENERALES 

Actions motrices fondamentales 

- les locomotions (ou déplacements) : marcher, courir, sauter, grimper, rouler, glisser... 

- les équilibres (attitudes stabilisées) et les manipulations : saisir, agiter, tirer, pousser... 

- les projections et réceptions d'objets : lancer, recevoir... 

 

Ces actions sont à la base de tous les gestes. Elles se retrouvent, seules ou en combinaison avec d'autres, sous des formes variées et avec des 

intentions différentes, dans toutes les activités physiques que l'on peut proposer à l'école maternelle.  

La construction de ces actions, véritable "vocabulaire moteur", se fait par étapes. D'abord acquises dans leur forme simple, elles sont peu à 

peu enrichies et diversifiées puis enchaînées avec d'autres, d'abord juxtaposées, puis combinées de manière articulée (comme le sont les mots 

dans une phrase) dans des actions de plus en plus complexes et variées. 

Expérience corporelle et langage 

Il faut offrir aux enfants l'occasion de parler de leur activité : dire ce qu'on a envie de faire, nommer des actions, se situer dans l'espace et 

le temps, formuler une question, exprimer ses émotions, communiquer avec les autres pour élaborer un jeu, donner son avis. Le dessin peut être 

un relais important dans la mesure où il permet d'identifier et d'ordonner des gestes, des événements dans le cours continu de l'action. 

Articulation avec les autres domaines 

L'activité physique à l'école maternelle, par la diversité des expériences qu'elle propose, aide à rendre plus facile la construction de certaines 

des connaissances visées dans le domaine d'activités "Découvrir le monde". 

 

L'activité physique permet aussi de faire l'expérience d'un temps et d'un espace structurés par l'action.  

 

L'articulation avec le domaine "La sensibilité, l'imagination, la création" est tout aussi essentielle. En effet, lorsque l'enfant est amené à 

exercer son pouvoir d'expression et à solliciter son imagination, ce sont sa perception et l'action de son corps qui en sont les moteurs (mise en 

jeu des différents sens, action sur des matières, utilisation d'objets ou d'instruments...). Les situations vécues dans les diverses activités 

physiques peuvent donner lieu à la réalisation individuelle ou collective de projets artistiques. 

 

En travaillant sur des supports sonores ou musicaux divers et variés, ces activités participent également à l'éducation musicale et la mise en 

mémoire d’un patrimoine culturel. 

Organisation du temps scolaire 

« Le besoin de mouvement des enfants est réel. Il est donc impératif d'organiser une séance d'activités corporelles chaque jour (de 30 à 45 

minutes environ, selon la nature des activités, l'organisation choisie, l'intensité des actions réalisées, le moment dans l'année, les 

comportements des enfants...). Ces séances doivent être placées dans l'emploi du temps de manière à respecter les rythmes de l'enfant : le 

milieu de matinée (niveau de vigilance optimum) est plutôt favorable aux activités de prise de risque, à la découverte d'une nouvelle situation ; 

la fin de matinée est propice aux activités plus calmes (rondes et jeux chantés, jeux déjà connus...) ; le début d'après-midi n'est pas un 

moment très favorable ; la deuxième partie de l'après-midi convient, pour les plus grands, à toutes les activités qui ne comportent pas de 

prises de risque excessives. » 
 

« une programmation ordonnée des activités tout au long de la scolarité à l'école maternelle permet de faire des activités corporelles une 

véritable éducation. Elle doit prendre le plus grand soin d'adapter les situations didactiques à l'âge et au développement des enfants, en 

créant la dynamique qui leur permet d'aller au-delà de ce qu'ils savent faire. Elle doit contrôler que chacune des actions motrices élémentaires 

sera bien sollicitée. Elle doit varier les activités physiques et les situations dans lesquelles ces actions peuvent être mises en œuvre et faire 

découvrir, de manière ordonnée, les différents milieux, les différents matériels, les différents jeux qui permettent à l'enfant de se 

familiariser avec les multiples facettes de l'univers et des activités humaines qui l'entourent » 



COMPETENCES 
 

Ces compétences sont de nature identique dans les trois cycles, mais se situent à des niveaux de maîtrise différents, et dans différentes 

activités. 

 

Il ne s'agit pas de proposer une copie des pratiques sportives "de club", mais de traiter ces activités pour qu'elles soient adaptées aux enfants 

de cet âge, et d'en construire le sens avec eux. 

 

Parce qu'elles sont complémentaires, chacune des quatre compétences doit être vécue par l'enfant chaque année, dans des modules de 

différentes activités, sur plusieurs séances (cinq à six au minimum). 

 

Réaliser une action que l'on peut mesurer  

Être capable de : 
- courir, sauter, lancer de différentes façons (par exemple : courir vite, sauter loin avec ou sans élan) ; 

- courir, sauter, lancer dans des espaces et avec des matériels variés (par exemple : lancer loin différents objets)  

- courir, sauter, lancer pour "battre son record" (en temps, en distance). 

Mise en œuvre : 
- activités athlétiques. 

Adapter ses déplacements à différents types d'environnement  

Être capable de : 
- se déplacer dans des formes d'actions inhabituelles remettant en cause l'équilibre (sauter, grimper, rouler, se balancer, se déplacer à quatre 

pattes, se renverser...) ; 

- se déplacer (marcher, courir) dans des environnements proches puis progressivement dans des environnements étrangers et incertains (cour, 

parc public, petit bois...) ; 

- se déplacer avec ou sur des engins présentant un caractère d'instabilité (tricycles, trottinettes, vélos, rollers...) ; 

- se déplacer dans ou sur des milieux instables (eau, neige, glace, sable...). 

Mise en œuvre :  
- vers les activités gymniques : salles aménagées avec du gros matériel, des obstacles (on peut s'y déplacer de manières différentes) ; 

- activités d'orientation : environnements proches et familiers (école) ; environnement semi-naturels et proches (parcs) ou plus lointains (bois, 

forêt...) ; 

- activités de roule et de glisse (pilotage) : chariots, tricycles, vélos, rollers, patins à glace, skis... 

- activités aquatiques (en piscine) : partout où ce sera possible, les activités de natation seront proposées aux enfants de grande section, sous 

la forme de modules d'apprentissage d'un minimum de 10 séances ; 

- activités d'escalade : modules et murs aménagés ; 

- activités d'équitation : poneys. 

Coopérer et s'opposer individuellement ou collectivement  

Être capable de : 
- s'opposer individuellement à un adversaire dans un jeu de lutte : tirer, pousser, saisir, tomber avec, immobiliser... ; 

- coopérer avec des partenaires et s'opposer collectivement à un ou plusieurs adversaires dans un jeu collectif : transporter, lancer (des 

objets, des balles), courir pour attraper, pour se sauver. 

Mise en œuvre : 
- avec les grands surtout : jeux d'opposition duelle (jeux de lutte) ; 

- avec les petits : jeux collectifs (y compris les jeux de tradition avec ou sans ballons) : jeux de poursuite, jeux de transports d'objets, 

activités de lancers de balles et ballons sur des cibles-buts et à des distances variées ; 

- avec les moyens et les grands : ces mêmes jeux et activités sont menés dans des espaces délimités, avec des rôles différents à jouer. 

Réaliser des actions à visée artistique, esthétique ou expressive  

Être capable de : 
- exprimer corporellement des images, des personnages, des sentiments, des états ; 

- communiquer aux autres des sentiments ou des émotions ; 

- s'exprimer de façon libre ou en suivant un rythme simple, musical ou non, avec ou sans matériel. 

Mise en œuvre : 
- à tous les âges : danse, mime, rondes et jeux dansés, manipulation de petit matériel (vers la gymnastique rythmique, avec des rubans, des 

foulards, des cerceaux) ; 

- avec les grands : activités gymniques (dans leur aspect artistique), activités de cirque. 

Exemples de compétences à atteindre en fin de maternelle  
- rondes et jeux dansés : danser (se déplacer, faire les gestes) en concordance avec la musique, le chant, et les autres enfants ; 

- danse : construire une courte séquence dansée associant deux ou trois mouvements simples, phrase répétée et apprise par mémorisation 

corporelle des élans, vitesses, directions. 


